
Sujet : Re: Consultation2ComplémentsAE travauxDiguesRD Nevers

De : PONCHON Fabien (Chargé de mission Continuité-Hydromorphologie) - DREAL Bourgogne-

Franche-Comté/SBEP/DEMA <fabien.ponchon@developpement-durable.gouv.fr>

Date : 09/10/2023 à 10:12

Pour : TORRES André (Technicien Police de l'eau/axe Loire) - DDT 58/SEFB/Bureau Milieux

Aquatiques <andre.torres@nievre.gouv.fr>

Bonjour André,

Après lecture rapide du dossier, je ne peux pas t'apporter de retours solides sur ce dernier.

En effet, ce dossier relève plus de la ges�on de milieux et nous sommes loin de la con�nuité

écologique ou de l'hydromorphologie.

Je suis loin de mon champ de compétence.

Mais d'ici quelques mois, nous aurons une personne au sein du DEMA qui sera chargée des

milieux humides.

Désolé de ne pouvoir t'apporter de l'aide, j'espère que l'OFB saura t'aider sur ce dossier.

Avec mes excuses.

Fabien PONCHON
Chargé de mission continuité écologique et hydromorphologie

SBEP / DEMA

DREAL Bourgogne-Franche-Comté

5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 - 25005 BESANÇON cedex

Tél : 03 39 59 63 28 / Mob : 06 59 48 57 60

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr

PRÉFET
DE LA RÉGION
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
de l'environnement
de l'aménagement et du logement

Le 04/10/2023 à 16:31, TORRES André (Technicien Police de l'eau/axe Loire) - DDT 58/SEFB/Bureau

Milieux Aqua�ques a écrit :

Bonjour

Comme convenu avec vous et en parallèle de la consultation à partir de l'outil "GuenEnv", voici

ci-dessous le dossier de complément relatif à l'objet, à titre de consultation (il est à télécharger

à partir du lien ci-dessous).

Merci de votre retour dans un délai maximum de 3 semaines.

Merci, par avance, et bonne soirée.

Cordialement

André TORRES
Chargé des ouvrages hydrauliques et de la police de l'eau sur l'Axe Loire/Allier
SEFB / Bureau Milieux Aquatiques et Axe Loire
Direction Départementale des Territoires de la Nièvre
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2, rue des Patis BP 30069 58020 NEVERS CEDEX
Bureau : 314
Tel : 03 86 71 52 21
www.ecologie.gouv.fr

PRÉFET
DE LA NIÈVRE

Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

-------- Message transféré --------

Sujet :[INTERNET] Re: RepSPE ComplémentsAE travauxDiguesRD Nevers - ANNULE ET

REMPLACE

Date :Wed, 04 Oct 2023 11:56:24 +0200

De :> mparmen�er (par Internet) <mparmen�er@agglo-nevers.fr>

Répondre à :mparmen�er <mparmen�er@agglo-nevers.fr>

Pour :TORRES André (Technicien Police de l'eau/axe Loire) - DDT 58/SEFB/Bureau Milieux

Aqua�ques <andre.torres@nievre.gouv.fr>

Bonjour André,

Je passerai cet après-midi au SEFB déposer un bordereau de dépot à signer. Je prend note que si tu n'es pas là, je vois

avec Mme Lacroix.

Bonne journée,

Bien cordialement,

Contact

Mathieu PARMENTIER

Nevers 

Service Risques-Environnement | Chargé de mission Préven$on des inonda$ons

tél : (234) | mob : +33 6 63 18 12 12  | email : mparmen�er@agglo-nevers.fr  | web : www.agglo-nevers.fr

124 route de Marzy – CS 90041, 58027 Nevers cedex  | facebook : www.facebook.com/NeversAgglomera�on

Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce courrier que si nécessaire

Nevers 
FacebookYouTubeFlickr CalameoLe  

        

Le 2023-10-04 11:43, TORRES André - DDT 58/SEFB/Bureau Milieux Aqua�ques a écrit :

Bonjour Mathieu

Donc, si j'ai bien compris, c'est ta dernière version....
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Demain, je pars sur le terrain, mais t'inquiète pas il y a toujours quelqu'un, notamment Marie-

Jeanne LACROIX 03 86 71 52 47

Cordialement
André TORRES
Chargé des ouvrages hydrauliques et de la police de l'eau sur l'Axe Loire/Allier
SEFB / Bureau Milieux Aquatiques et Axe Loire
Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

2, rue des Patis BP 30069 58020 NEVERS CEDEX
Bureau : 314
Tel : 03 86 71 52 21
www.ecologie.gouv.fr

PRÉFET
DE LA NIÈVRE

Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

Le 03/10/2023 à 17:24, > mparmen�er (par Internet) a écrit :

Bonjour André,

Tu trouveras via le lien suivant l'ensemble des éléments apportés pour répondre à la demande

de compléments du dossier d'autorisa�on des travaux en rive droite:

hNps://drive.nevers.fr/s/6FwoRxsBbzMTNzG

Il s'agit des dernières versions des fichiers à prendre en compte.

Je peux passer demain en fin de ma�née à ton bureau pour te faire signer un bordereau de

dépôt. Merci par avance de me confirmer ta présence demain ma�n?

Bonne fin de journée,

Bien cordialement,

Mathieu PARMENTIER
Service Risques-Environnement | Chargé de mission Préven$on des inonda$ons

tél : (234) | mob : +33 6 63 18 12 12  | email : mparmen�er@agglo-nevers.fr  | web : www.agglo-nevers.fr

124 route de Marzy – CS 90041, 58027 Nevers cedex  | facebook : www.facebook.com/NeversAgglomera�on

Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce courrier que si nécessaire

FacebookYouTubeFlickr CalameoLe 

Magg

Le 2023-09-29 16:47, Mathieu PARMENTIER a écrit :
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Bonjour André,

Suite à la demande de compléments pour le dossier d'autorisation des travaux sur les digues RD de Nevers, voici un lien

pour télécharger l'ensemble des fichiers apportés en complément.

https://drive.nevers.fr/s/6FwoRxsBbzMTNzG

Le fichier excel présent reprend en synthèse de 2 colonnes toutes les remarques de la demande de complément ainsi que

les réponses apportées. Le dossier de complément apporte une réponse à chaque remarque.

Les éléments techniques sont ensuite dans les différents dossiers annexés.

Bien cordialement,

Contact

Mathieu PARMENTIER

Nevers

Aggloméra�

Service Risques-Environnement | Chargé de mission Préven$on des inonda$ons

tél : (234) | mob : +33 6 63 18 12 12  | email : mparmen�er@agglo-nevers.fr  | web : www.agglo-nevers.fr

124 route de Marzy – CS 90041, 58027 Nevers cedex  | facebook : www.facebook.com/NeversAgglomera�on

Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce courrier que si nécessaire

Nevers Aggloméra�on
FacebookYouTubeFlickr CalameoLe 

Magg

Le 2023-08-01 09:56, TORRES André - DDT 58/SEFB/Bureau Milieux Aqua�ques a écrit :

Bonjour

En complément de la transmission par l'outil "GUNenv" , voici le courrier de demande de

compléments relatif à l'objet.

Cordialement

André TORRES
Chargé des ouvrages hydrauliques et de la police de l'eau sur l'Axe Loire/Allier
SEFB / Bureau Milieux Aquatiques et Axe Loire
Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

2, rue des Patis BP 30069 58020 NEVERS CEDEX
Bureau : 314
Tel : 03 86 71 52 21
www.ecologie.gouv.fr

Marianne
PRÉFET
DE LA NIÈVRE

Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

liberté, égalité, fraternité
Le 03/05/2023 à 17:25, TORRES André - DDT 58/SEFB/Bureau Milieux Aqua�ques a écrit :
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Bonjour

Voici l'accusé de réception du dossier relatif à l'objet.

Cordialement
André TORRES
Chargé des ouvrages hydrauliques et de la police de l'eau sur l'Axe Loire/Allier
SEFB / Bureau Milieux Aquatiques et Axe Loire
Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

2, rue des Patis BP 30069 58020 NEVERS CEDEX
Bureau : 314
Tel : 03 86 71 52 21
www.ecologie.gouv.fr

Marianne
PRÉFET
DE LA NIÈVRE

Direction Départementale des Territoires de la Nièvre

liberté, égalité, fraternité
Le 13/04/2023 à 16:58, > mparmen�er (par Internet) a écrit :

Bonjour Aude, bonjour André,

Suite à la remise en main propre auprès de vos services, ce jour, en 3 exemplaires, du dossier de demande d'autorisation

de modification d'un ouvrage reconnu au titre de l'articile L214-6 du code de l'environnement voici un lien pour la version

numérique de l'ensemble des documents:

https://drive.nevers.fr/s/AMtnDk9xd5eT6N4

Vous souhaitant une bonne journée,

Cordialement,

Contact

Mathieu PARMENTIER

Nevers

Aggloméra

Ges$on des risques | Chargé de mission PAPI

tél : (234) | mob : +33 6 63 18 12 12  | email : mparmen�er@agglo-nevers.fr  | web : www.agglo-nevers.fr

124 route de Marzy – CS 90041, 58027 Nevers cedex  | facebook : www.facebook.com/NeversAgglomera�on

Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce courrier que si nécessaire

FacebookGoolgeYouTubeFlickr PinterestCalameoLe 

Magg
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